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Par Courriel et messager 
Le 24 mars 2005

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d'approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 


R-3550-2004 


Réplique du ROEÉ sur les moyens préliminaires

Notre dossier : 1001-031

Chère consoeur,


Nous avons bien reçu l’exposé d’Hydro-Québec en réponse aux moyens préliminaires dans le dossier en rubrique, daté du 14 mars 2005.  Conformément avec l’approche entendue entre le soussigné et la formation lors de l’audience sur les moyens préliminaires du 9 mars 2005 (notes sténographiques, vol. 2, p. 178-179) et suivant les termes de votre lettre aux participants du 16 mars 2005, le Regroupement des Organismes Environnementaux en Énergie (ROEÉ) complète par la présente sa réplique à Hydro-Québec quant aux moyens préliminaires.


Dans l’intérêt de la compréhension, nous divisons les quelques éléments de notre réplique selon les rubriques établies par Hydro-Québec dans son exposé.

I.
Considérations d’application générale

I.i
L’approbation du Plan d’approvisionnement


Le ROEÉ n’invite guère la Régie d’aller à l’encontre des lois et règlements qui l’encadrent.  Au contraire, le ROEÉ invite la Régie à appliquer la Loi sur la Régie de l’énergie et le Règlement sur la teneur et la périodicité du Plan d’approvisionnement selon leurs véritables sens, esprit et fins.  Ils ne sauraient recevoir l’interprétation restrictive et stérile proposée par Hydro-Québec.  Le rôle, les compétences exclusives et les responsabilités de la Régie, accordés par l’Assemblée nationale, vont au-delà de l’acceptation passive des demandes d’Hydro-Québec.  À cet effet, le ROEÉ note ce qui suit :

1. L’interprétation et l’application des lois et règlements par la Régie dans la présente cause doivent obéir non pas à la conception d’Hydro-Québec mais à la Loi d’interprétation, R.S.Q., c. I-16 et notamment ses articles 41 et 41.1 qui sont comme suit :

41.  Toute disposition d'une loi est réputée avoir pour objet de reconnaître des droits, d'imposer des obligations ou de favoriser l'exercice des droits, ou encore de remédier à quelque abus ou de procurer quelque avantage.

Une telle loi reçoit une interprétation large, libérale, qui assure l'accomplissement de son objet et l'exécution de ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit et fin.

41.1.  Les dispositions d'une loi s'interprètent les unes par les autres en donnant à chacune le sens qui résulte de l'ensemble et qui lui donne effet.

Voir à ce propos : Épiciers Unis Métro-Richelieu inc., « Division Éconogros » c. Cullen, [2004] 3 R.C.S. 257 aux paragraphes 21 et 22 :
21. […] notre Cour a, maintes fois, décrit la méthode qu'elle privilégie en matière d'interprétation des lois. Cette méthode, généralement qualifiée de méthode moderne d'interprétation des lois, fut clairement définie par les juges Iacobucci et Major dans l'arrêt R. c. Jarvis, [2002] 3 R.C.S. 757, 2002 CSC 73, par. 77 :

Il est facile de décrire la méthode d'interprétation des lois : il faut déterminer l'intention du législateur et, à cette fin, lire les termes de la loi dans leur contexte, en suivant le sens ordinaire et grammatical qui s'harmonise avec l'esprit et l'objet de la loi (Loi d'interprétation, L.R.C. 1985, ch. I-21, art. 12; Bell ExpressVu Limited Partnership c. Rex, [2002] 2 R.C.S. 559, 2002 CSC 42; Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27; R. c. Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688; E. A. Driedger, Construction of Statutes (2e éd. 1983), p. 87).

22. Cette méthode privilégiée est renforcée par le deuxième alinéa de l'art. 41 ainsi que l'art. 41.1 de la Loi d'interprétation du Québec […]  Ainsi, pour interpréter une disposition du Code civil du Québec, il convient d'avoir recours, notamment, aux dispositions du code, aux lois connexes, aux objectifs législatifs ainsi qu'aux circonstances ayant entouré la rédaction du texte.

Ces obligations d’interprétation large, libérale, selon la finalité et comme un tout, s’imposent à la Régie de l’énergie dans le présent dossier.  
2. La compétence et les responsabilités de la Régie, dans les présentes cause et audience, tiennent de ses pouvoirs exclusifs, généraux et spécifiques prévus à la Loi sur la Régie de l’énergie, soit les articles 1, 5, 25 (alinéa 2), 31 (alinéa 1, par. 2, 2.1 et 5) et 72.

3. Dans ce contexte de compétence et pouvoirs de la Régie assurant l’accomplissement de son mandat, l’article 72 L.R.É. constitue une source autonome d’obligations en matière de plan d’approvisionnement.  Le Règlement ne peut avoir l’effet limitatif et contrôlant sur les compétences de la Régie qu’y donnerait Hydro-Québec.  Le Règlement sur la teneur et la périodicité du Plan d’approvisionnement doit plutôt s’interpréter à la lumière des dispositions de sa loi habilitante et non l’inverse, tel que le suggère Hydro-Québec.  

4. L’article 72 est englobant.  Il demande notamment que le plan d’approvisionnement, et donc l’audience convoquée pour l’approbation de ce plan d’approvisionnement, porte sur « les caractéristiques des contrats qu’il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois… ».

5. Qui plus est, le Règlement en lui-même est non limitatif  au chapitre des informations qui doivent être fournies sur les contrats futurs (voir le Règlement, article 1, par. 2, ss-par. c) et article 1, par. 3).

6. L’approbation du plan d’approvisionnement et le cours de l’audience publique convoquée à cette fin en vertu de la Loi sur la Régie de l’énergie et du Règlement sur la périodicité et la teneur du Plan d’approvisionnement doivent également obéir au Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie.  En effet, le Règlement sur la procédure prévoit des interventions (article 7), l’obligation du Demandeur de fournir à la Régie et aux participants des documents ou la preuve supplémentaire que la Régie juge nécessaires à ses délibérations et prévoit également les demandes de renseignements (article 15).  La Régie a de larges pouvoirs en matière d’obtention des documents et des témoignages qu’elle juge nécessaires (articles 15 et 16).  Également, les articles 19 et 20 prévoient justement le droit d’appeler et d’interroger les témoins et de contre-interroger.

II.
Moyens et demandes des intervenants

II.i
Le ROEÉ


Sur les éléments de réponse additionnelle au ROEÉ par Hydro-Québec, le ROEÉ expose ce qui suit :

1. Hydro-Québec ferait exclure la question de l’équilibrage du présent dossier malgré l’intervention du ROEÉ à laquelle la Régie a fait droit et malgré les demandes de renseignements sur ce sujet soumises par la Régie et d’autres intervenants, y compris le ROEÉ.  La Régie, dans l’exercice de ses compétences et pouvoirs sur l’approbation du plan d’approvisionnement, la tenue et la portée de la présente audience, les interventions et la détermination des renseignements nécessaires à l’audience, a déjà décidé d’inclure la question de l’équilibrage.

2. Dans son exposé de réplique rendu par écrit, Hydro-Québec soumet que le service d’équilibrage n’est pas un « approvisionnement » au sens de la Loi sur la Régie de l’énergie.  Le ROEÉ soumet, pour sa part, que :

a) 

Le mot « approvisionnement » n’est pas défini dans la L.R.É.  Mais l’article 2 de la L.R.É. définit l’expression « contrat d’approvisionnement en électricité » :

contrat intervenu entre le distributeur d’électricité et un fournisseur dans le but de satisfaire les besoins en électricité des marchés québécois.

b)
Le service d’équilibrage sera procuré par contrat « dans le but de satisfaire les besoins en électricité des marchés québécois », dans l’occurrence par les éoliennes.  Les contrats d’équilibrage sont donc des contrats d’approvisionnement et entrent, en conséquence, dans les éléments englobés par l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie et par le Règlement sur la périodicité et la teneur du Plan d’approvisionnement.

c)
De même, l’article 72 L.R.É. porte non pas sur l’approvisionnement ni sur les contrats d’approvisionnement mais sur le plan d’approvisionnement, y compris « les caractéristiques des contrats » qu’Hydro-Québec « entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois », dont l’équilibrage.  En d’autres termes, en autant que l’achat d’électricité provenant des éoliennes constitue de l’approvisionnement, les contrats d’équilibrage sont couverts puisqu’ils seront engagés dans le but de « satisfaire les besoins du marché québécois » tel que requis à l’article 72.  L’accessoire suit le principal.  

d)
Ceci est confirmé au Règlement sur la périodicité et la teneur du Plan d’approvisionnement.  En effet, le paragraphe 3 de l’article 1 englobe non seulement les contrats d’approvisionnement et la stratégie y étant associée mais aussi « les différents produits, outils ou mesures envisagés », y compris les mesures pour adresser les risques associés aux approvisionnements.  L’équilibrage entre sans aucun doute dans les termes du Règlement correctement interprétés selon la méthode obligatoire d’interprétation large, libérale et selon l’objet poursuivi.

e)
L’article 1, alinéa 1 du Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec la biomasse confirme explicitement que la garantie de puissance hydro-électrique sous forme de convention d’équilibrage prévue à l’alinéa 2 du même article, entrent en ligne de compte aux fins de l’établissement du plan d’approvisionnement prévu à l’article 72 L.R.É.

3. Hydro-Québec réitère qu’une éventuelle convention d’équilibrage serait soumise pour examen à la Régie.

a)
Hydro-Québec ne donne aucune assurance que cela se fera dans un contexte où la Régie, le public et les intervenants auront la faculté d’examiner l’ensemble des questions pertinentes à l’engagement des contrats d’équilibrage en rapport avec les éoliennes.  Par exemple, dans le contexte de l’étude d’un contrat souscrit par appel d’offres, il serait trop tard pour la Régie, le public et les intervenants de questionner la nécessité des contrats d’équilibrage, les conditions de ce service et le prix auquel il sera procuré.

b)
Le ROEÉ soumet, à ce propos, que la question de l’équilibrage et du service d’équilibrage en rapport avec le Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec 2005-2014 dépasse largement la convention d’équilibrage envisagée au Décret 352-2003 du 5 mars 2003, soit le Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec la biomasse, qui couvre seulement 1 000 MW d’énergie en provenance des éoliennes. 

Conclusion


Pour tous ces motifs, et ceux soumis oralement à l’audience, le ROEÉ soumet que ses moyens préliminaires sont recevables et bien fondés et réitère ses requêtes préliminaires telles que décrites à notre lettre du 8 mars 2005 et lors de l’audience du 9 mars 2005.  Le ROEÉ demande à la Régie de rejeter les arguments évoqués par Hydro-Québec qui limiteraient, de façon indue et contrairement à la Loi et à son esprit, l’exercice de l’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec par la Régie.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS

Montréal, jeudi, le 24 mars 2005


_________________________


per : Franklin S. Gertler


Procureur du ROEÉ


FRANKLIN GERTLER, Avocats


Aldred Building


507 Place d’Armes,  Suite 1200


Montreal, Quebec  H2Y 2W8


Tel. (514) 842-0748


Fax.  (514) 842-9983


admin@gertlerlex.ca

FSG/jv

cc.
Hydro-Québec (Me Yves Fréchette, par courriel)


Les intervenants (par courriel)
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